
À LA UNE Fonds publics : UN JUGE PAYÉ 1,3 M$ À NE
RIEN FAIRE
GÉRARD DUGRÉ, DONT LA DESTITUTION A ÉTÉ RECOMMANDÉE IL Y A UN AN, TOUCHERA MÊME SA
PLEINE PENSION

SARAH-MAUDE LEFEBVRE

Un juge qui a touché plus de 1,3 M$ sans travailler depuis quatre ans et qui est menacé de destitution
pourra quand même profiter d'une généreuse pension de retraite, a découvert notre Bureau d'enquête.

L e juge de la Cour supérieure

du Québec Gérard Dugré ne

siège plus depuis septembre

2019, soit depuis que le Conseil canadi-

en de la magistrature a ouvert une en-

quête le concernant.

Cela n'a pas empêché le magistrat de

continuer à percevoir son généreux

salaire annuel qui est passé depuis de

338 000 à 383 700 $, et ce, même après

que le Conseil de la magistrature a

recommandé sa destitution en décembre

2022, en raison de son attitude «agres-

sive et désagréable », son humour dou-

teux et ses retards à rendre des juge-

ments (voir des exemples ci-haut).

«L'inconduite du juge a tellement miné

la confiance du public envers la magis-

trature qu'il est inapte à continuer à rem-

plir ses fonctions de juge», a écrit à ce

propos le Conseil l'an dernier.

UNE CONTESTATION AVAN-

TAGEUSE

En janvier 2023, le magistrat déchu a

décidé de contester cette décision, qui

doit être entérinée par la Chambre des

communes et le Sénat pour être effec-

tive.

Puisque l'affaire s'étire encore à ce jour

devant les tribunaux, Gérard Dugré a

continué à accumuler les années d'an-

cienneté et peut profiter depuis le 22

janvier dernier d'un autre avantage fi-

nancier de taille : sa pension à vie

comme juge à la retraite, qui équivaut

aux deux tiers de son salaire.

S'il n'avait pas contesté sa destitution,

le magistrat n'aurait pas atteint le mini-

mum réglementaire de 15 années de ser-

vice pour être admissible au régime de

retraite des juges.

Le juge Dugré évite aussi des change-

ments apportés à la Loi sur les juges le

printemps dernier. Une fois la révoca-

tion d'un juge prononcée par le Conseil

de la magistrature, celui-ci ne peut plus

dorénavant accumuler d'ancienneté.

Mais ces modifications sont survenues

après le début du dossier Dugré et n'ont

donc aucun impact sur lui.

«ll semble bien que le juge Dugré soit

l'un des derniers juges de nomination

fédérale à faire l'objet d'une procédure

de destitution en vertu des anciennes

dispositions de la Loi selon lesquelles il

continue de cumuler des années de ser-

vice aux fins de son régime de pension

», explique le doyen adjoint de la Sec-

tion de droit civil de l'Université d'Ot-

tawa, Pierre Thibault.

UN CAS SIMILAIRE

Le cas n'est pas sans rappeler celui du

juge Michel Girouard, de la Cour

supérieure du Québec en Abitibi, desti-

tué en 2018 parce qu'il était soupçonné

d'avoir acheté et consommé de la co-

caïne d'un client lorsqu'il était avocat.

Le juge Girouard avait contesté sa révo-

cation jusqu'à la Cour suprême et avait

pris sa retraite en 2021 avant que le Par-

lement canadien ne confirme sa destitu-

tion.
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2,2 M$ POUR SA DÉFENSE

Le cas du juge Dugré semble aussi s'étir-

er en longueur.

«Le processus est indûment long, admet

Pierre Thibault. Mais, au moins, c'est le

dernier cas de ce genre».

S'ajoutent aussi les coûts pour la défense

du juge Dugré. Notre Bureau d'enquête

rapportait en janvier dernier que ses av-

ocats avaient coûté 2,2 M$ aux con-

tribuables, ce à quoi il faut ajouter les

frais encourus au cours de la dernière

année. Cela porte la facture de fonds

publics à au moins 3,5 M$, incluant son

salaire.

Au moment de publier ces lignes, nous

n'avions pas eu de retour de l'avocate du

juge Dugré.

*****

DES PROPOS DÉRANGEANTS Voici

quelques exemples de propos reprochés

au magistrat déchu. UNE QUESTION

DÉPLACÉE «Votre client n'est pas ac-

cusé d'agression sexuelle encore ?»

Question posée à la blague par le juge

Dugré à un avocat qui représente un

fournisseur du festival Juste pour rire.

Le juge faisait référence au cas du fon-

dateur du festival, Gilbert Rozon. SUR

L'ALCOOLISME «Il y en a beaucoup

qui prennent deux bouteilles de vin par

jour, une le midi, une le soir, et [...] ils

ne sont pas alcooliques du tout, parce

qu'ils aiment le vin. [...] Mais le gars qui

prend un verre de vin et devient totale-

ment colérique [...] lui, il faut qu'il fasse

attention, il ne peut pas toucher à ça. Il

n'a pas le droit, parce qu'il vient totale-

ment fou. Donc c'est ça, l'alcoolisme.»

LES RATS «AFFAMÉS» «Vous pour-

riez être en outrage au tribunal. [...] Ça

veut dire qu'on pourrait vous envoyer

réfléchir quelques instants dans une cel-

lule. [...] On en a deux sortes : une pour

les dames, où il y a des petites souris

qu'on ne nourrit pas. Puis, il y a les

hommes, où il y a des rats [...] ils sont

affamés.» «DONNONS À L'ADOP-

TION» «Donnons [l'enfant] en adop-

tion. Ça, c'est l'autre solution que je

peux tenir. Je donne l'enfant en adop-

tion. [...] Si les parents ne sont pas ca-

pables de s'en occuper, c'est l'autre [so-

lution].» «Mais la solution magique, je

l'ai toujours. [...] C'est que j'ordonne aux

parties de revenir ensemble, puis

d'élever [l'enfant] jusqu'à tant qu'il ait 18

ans. Mais malheureusement, ce n'est pas

une solution [...] qui est retenue par les

parties. Moi, je la trouve fantastique.»

SOURCE : CONSEIL DE LA MAGI-

STRATURE UN PROCESSUS INTER-

MINABLE - 2018-2019 Sept plaintes

sont reçues contre le juge Dugré au Con-

seil canadien de la magistrature. - Sep-

tembre 2019 Un comité du Conseil de

la magistrature démarre une enquête et

examine les plaintes. - Juillet 2022 Le

comité d'enquête recommande la desti-

tution du juge Dugré. - Décembre 2022

Le Conseil de la magistrature confirme

la destitution du juge. - Janvier 2023 Le

juge Dugré conteste sa destitution de-

vant la Cour fédérale.
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